
Liberté + Égaltté » Prateraité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE D’EURE-ET-LOIR 

Direction de la 
Réglementation et des 
Libertés Publiques 

Bureau de l'Urbanisme et 
de l'Environnement 

Affaire suivie par : 

Mme MARMION 
Tél. : 02.37.27.70.93 

Arrêté d’autorisation 
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ARRETE n°! /Ç 

LE PREFET D'EURE ET LOIR, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite ; 

Vu le code de l'environnement (partie législative) annexé à l'Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 
2000 et notamment le titre ler de son livre V, 

Vu le décret du 20 mai 1953 pris en application de l'article 5 de la loi du 19 décembre 1917 relative aux 
établissements dangereux, insalubres ou incommodes et la nomenclature des installations classées 
annexée ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris en application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 
1976 relative aux installations classées pour la protection de l’environnement : 

Vu les décrets du 07 juillet 1992, 29 décembre 1993, 09 juin 1994, 11 mars 1996, 27 novembre 1997, 
28 décembre 1999 et 30 mars 2000 portant refonte de la nomenclature des installations classées : 

Vu l'arrêté du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

Vu les prescriptions légales et régiementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs 
imposées par le titre 111 du livre 1! du code du travail et les règlements d'administration publique s’y 
rapportant ; 

Vu la demande présentée par la S.A. SCIERIE DU PERCHE tendant à obtenir l'autorisation de poursuivre 
l'exploitation au lieu-dit "la Palouterie" sur le territoire de la commune de LA CHAPELLE GUILLAUME, 
d'une part d'ateliers de travail du bois et de dépôts de bois sur les parcelles cadastrées section CZ n° 376 
et 412, d'autre part d'un dépôt de grumes sur la parcelle section AZ n° 214 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 1329 en date du 27 août 2001 prescrivant sur ladite demande une enquête 
publique qui s'est déroulée du 20 septembre 2001 au 20 octobre 2001 inclus sur le territoire de la 
commune de LA CHAPELLE GUILLAUME, siège de l'installation, seule concernée par le rayon d'affichage 
de l’avis au public ; 

Vu l'ensemble des pièces et documents annexés au dossier d'enquête ; 

Vu le procès-verbal d'enquête et les conclusions émises par le Commissaire Enquêteur ; 
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Vu les avis émis par les Directeurs Départementaux de l'Agriculture et de la Forêt, de l'Equipement, des 

Affaires Sanitaires et Sociales, du Service d'incendie et de Secours, par la Direction Régionale de 
l'Environnement et par ie Service Interministériel de Défense et de Protection Civile ; 

Vu le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 7 janvier 2002 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 23 janvier 2002 : 

Considérant qu'aux termes de l’article L. 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que 

spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les mesures prévues par l'exploitant dans son dossier de demande, à l'effet de prévenir 
la pollution des eaux de surface, des eaux souterraines et des sols, consistant en l'installation de deux 

bassins d'orage, également susceptibles d'intercepter les eaux d'extinction d'un éventuel incendie, 
associés à un séparateur d'hydrocarbures, sont satisfaisantes ; 

Considérant que, si les émissions sonores provoquées par ie fonctionnement des installations excèdent, 
à l'aplomb des riverains, l'émergence admissible en période diurne, le présent arrêté prescrit à l'exploitant 

d'y remédier sans délai ; 

Considérant que les émissions atmosphériques de poussières sont convenablement prévenues par 

l'aménagement de réseaux de collecte centralisés associés à des dispositifs de filtration, que le présent 
arrêté prescrit le respect de normes à l'émission et l'exécution de contrôles périodiques ; 

Considérant que les mesures d'organisation, de prévention et de lutte contre l'incendie telles que 
proposées par l'exploitant et complétées par le présent arrêté, sont appropriées aux risques liés au 

fonctionnement des installations ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent 
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés 
à l'article L.511-1 du code de l'environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, 
la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement ; 

Considérant que la demande présentée par la S.A. SCIÈRIE DU PERCHE nécessite une autorisation 
préfectorale ; 

Statuant en conformité des chapitres ler et Il du titre ler du livre V du code de l'environnement ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure et Loir ;



  

ARTICLE 1er - 

ARRETE 

La société anonyme SCIERIE DU PERCHE dont le siège social et les ateliers de production sont installés 

lieu-dit "La Palouterie" — 28330 LA CHAPELLE GUILLAUME, ést autorisée, aux conditions suivantes et 

en conformité des plans et descriptions produits au dossier de demande d'autorisation, à poursuivre le 

fonctionnement d'une scierie, d'ateliers d'usinage du bois et de dépôts de bois sur les parcelles 

cadastrées section CZ n° 376 et 412 et section AZ n° 214. 

Les installations de production et de stockage autorisées sont reprises à la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement sous les rubriques consignées ci-après : 

  
Puissance, volume ou capacité de 

  

  

  

Installations Rubrique l'installation 

Ateliers où l'on travaille le bois, la puissance Atelier scierie : 252 kW 

installée pour atimenter l'ensemble des 2410 4° Atelier merrain : 33 KW 

machines étant supérieure à 200 kW Auvent parc à grumes : 45 KW 

AUTORISATION Puissance installée totale : 330 kW 

Dépôts de bois, la quantité stockée étant Parcelles CZ n° 376 et 412 

supérieure à 1 000 m° mais inférieure à Bois ouvrés et grumes : 1 780 m° 

20 000 m° 1530 2° Déchets : 600 m° 

DECLARATION Parcelle AZ n° 214 

Grumes : 1 500 m° 
Volume total maximal stocké : 3 880 m° 

Utilisation de composants, appareils et Transformateur de puissance électrique de 

matériels imprégnés de polychlorobiphényles 315 kVA contenant 300 | (465 kg) de PCB 

ou polychioroterphényles contenant plus de 1180 1° 

30 1 de produits 

DECLARATION     
  

ARTICLE 2 - 

Pour l'exploitation de l'ensemble des installations présentes sur le site, la S.A. SCIERIE DU PERCHE est 

tenue de se conformer aux prescriptions suivantes : 

1. RÈGLES S'APPLIQUANT A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

1.1. Règles de caractère général — 

1.4.1 Les installations doivent être disposées et aménagées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans le dossier de demande, en tant qu'ils ne sont pas 

contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Tout projet de modifications à apporter à ces installations doit être avant réalisation porté 

à la connaissance du Préfet, accompagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

1.1.2. Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux installations où 

équipements exploités dans l'établissement qui, bien que ne relevant pas de la 

nomenclature des installations classées, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité à modifier les dangers ou les inconvénients présentés par les installations 

classées de l'établissement. 

 



L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 

classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses 

installations, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511 1 

du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un 
rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. H 

précise notamment les circonstances et les causes de l’accident ou de l'incident, les 
effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter 
un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou à long terme. 

Les dépenses occasionnées par les analyses, campagnes de mesure, interventions 
d'urgence, remises en état, consécutives aux accidents ou incidents indiqués ci-dessus, 

sont à la charge de l'exploitant. 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, 

inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets 
ou de sol ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores ou de vibrations 

mécaniques. Les frais occasionnés sont à la charge de l'expioitant. 

En cas de changement d’exploitant, le nouvel exploitant en fait la déclaration au Préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration mentionne, s’il 

s'agit d’une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, 

s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination où sa raison sociale ainsi que la 

qualité du signataire de la déclaration. 

En cas d'arrêt définitif de l'installation, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt au 
moins un mois avant celle-ci. ‘ 

L'exploitant joint à la notification un dossier comprenant le plan à jour des terrains 
d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts 

visés à l'article L 511-1 du code de l'environnement comportant notamment : 

-  L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que les déchets présents 

sur le site ; 

- La vidange, le nettoyage, le dégazage des cuves ou réservoirs ayant contenu des 

produits susceptibles de polluer les eaux ; ces cuves ou réservoirs sont si possible 
enlevés, sinon et dans le cas spécifique des cuves ou réservoirs enterrés, ils doivent 
être neutralisés par remplissage avec un matériau solide physique inerte (sable, 
béton maigre.) ; 

- La dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées ; 

- L'insertion du site de l'installation dans son environnement ; 

- En cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son 

environnement. 

En tout état de cause, les produits dangereux ainsi que les déchets présents sur le site 
devront être éliminés dans les conditions stipulées au 8 1.5. ci-après, dès l'arrêt définitif 

de l'installation. 

Sans préjudice des autres prescriptions figurant au présent arrêté, sont applicables aux 

installations de l'établissement : 

- le décret n° 87-59 du 02 février 1987 (JO du 04 février 1987) modifié en dernier lieu 
par le décret n° 2001-63 du 18 janvier 2001 (JO du 25 janvier 2001) relatif à la mise 

-4-



sur le marché, à l'utilisation et à l'élimination de polychlorobiphényles et 

polychloroterphényles ; 

- le décret modifié n° 94-609 du 13 juillet 1994, relatif notamment aux déchets 

d'emballage dont les détenteurs ne sont pas les ménages (JO du 21 juillet 1994 et 

du 18 mars 1995) ; 

- le décret n° 97-517 du 15 mai 1997 relatif à la classification des déchets dangereux 

(JO du 23 mai 1997) ; 

- le décret n° 99- 374 du 12 mai 1999 modifié relatif à ta mise sur le marché des piles 

et accumulateurs et à leur élimination (JO du 16 mai 1999 et du 30 décembre 1999) ; 

- l'arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques dans les 

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 
susceptibles de présenter des risques d'explosion (JO NC du 30 avril 1980) ; 

- l'arrêté du 04 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets 

générateurs de nuisances (JO du 16 février 1985) ; 

- l'arrêté du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 

installations classées (JO du 26 février 1993) ; 

- l'arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 

(JO du 27 mars 1997) ; 

- l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection 

de l'environnement soumises à autorisation (JO du 3 mars 1998). 

- Ja circulaire n° 86.23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 

dans l'environnement par les installations classées. 

1.2. Prescriptions générales relatives au prélèvement d'eau et au rejet des eaux résiduaires 

Prélèvement d'eau - 

1.2.1. Toutes dispositions sont prises dans l'établissement pour éviter, à l'occasion d'une mise 

en dépression du réseau public d'alimentation en eau, tout phénomène de retour d'eau 

susceptible de polluer le réseau d'eau potable. 

1.2.2. Les installations de prélèvement d'eau sur le réseau public de distribution sont munies 

d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Collecte 

1.2.3. Les eaux usées domestiques, les eaux pluviales de toiture canalisées, et les eaux 

pluviales ruisselant sur les surfaces imperméabilisées des voiries et aires de 

stationnement sont collectées séparément. 

Pollutions accidentelies 

1.2.4. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pellution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande 

des deux valeurs suivantes : 

. 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

. 50 % de la capacité des réservoirs associés.



1.2.5. 

Rejet 

4.2.6. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement ou de confinement des 
eaux résiduaires. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la 
capacité totale des fûts ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts : 

- dans tous les cas 800 litres minimum, ou égale à la capacité totale lorsque celle-là 

est inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à 
l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif 
d'obturation qui doit être maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des 
conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés 

à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs 

ou dangereux pour l'environnement n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des 

réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les 
conditions énoncées par l'arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides 
inflammables et de leurs équipements annexes (JO du 18 juillet 1998). 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et 
reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts..). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides 

sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 

éventuelles. 

Les stockages de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés 
sur des aires étanches et aménagées pour ia récupération des eaux de ruissellement. 

Les eaux d'extinction d'un éventuel incendie sont confinées dans les bassins étanches 

dont l'aménagement est prescrit au $ 1.2.9 ci-après. 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets directs où indirects d'effluents 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à 

la conservation des sols, de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des 
constructions et réseaux d'assainissement et au bon fonctionnement des instaliations 
d'épuration, de dégager en égout directement ou indirectement des produits toxiques ou 
inflammables, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Le rejet direct ou indirect d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit.



1.2.7. 

1.2.8. 

1.2.9. 

12.10. 

12.11. 

Les eaux usées domestiques, eaux vannes et eaux ménagères, sont admises dans des 
dispositifs d'assainissement autonomes conformes aux dispositions de l'arrêté du 6 mai 
1996 (JO du 8 juin 1996) fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d'assainissement non collectif, 

Les eaux pluviales de toiture canalisées sont acheminées sans prétraitement, par le 

réseau de collecte interne, dans un fossé d'écoulement dont l'exutoire est le ruisseau dit 
de "Bécane". 

Les eaux pluviales collectées sur les aires imperméabilisées de stationnement et de 
manœuvre des véhicules transitent, avant rejet dans le ruisseau dit de "Bécane" par les 
ouvrages suivants : 

- 1% bassin étanche d'une capacité minimale de 150 m° assurant la rétention et la 
sédimentation du premier flot d'eaux pluviales, associé par surverse à un: 

- 2°" bassin étanche d'une capacité minimale de 340 m° dont 150 m° en réserve 
permanente d'eau d'incendie, faisant office pour le solde, de bassin d'orage, associé 

par surverse à Un : 

- séparateur d'hydrocarbures d'une capacité de 10 l/s à obturateur automatique. 

Chacun des deux bassins d'orage est isolable par une vanne de barrage manuelle. 

Le séparateur d'hydrocarbures est régulièrement entretenu et les déchets qui y sont 
collectés doivent être éliminés dans une installation autorisée à cet effet. 

Les eaux épurées qui en sont issues respectent, sans dilution, avant de rejoindre le 

milieu naturel, la valeur limite de 5 mg/l d'hydrocarbures totaux (NFT 90-114) et la valeur 
limite de 35 mg/l de matières en suspension totales ou 100 mg/l si le flux journalier 
maximal n'excède pas 15 kg/j (NF.EN 872 ou NFT 90-105). 

Afin d'éviter les chutes fortuites, les bassins sont protégés sur leur périphérie par une 
solide clôture munie d'un portillon d'accès. 

Sur la canalisation de rejet d'effluents issus du séparateur d'hydrocarbures dont 
l'installation est prescrite au & 1.2.9 ci-dessus, sont prévus un point de prélèvement 
d'échantillons et un point de mesure (débit, concentration en polluant .….) 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la 
conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser 

des mesures représentatives de manière que la vitesse n'y sait pas sensiblement ralentie 

par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. 

Toutes dispositions sont prises pour laisser le libre accès aux ouvrages de rejet aux 

organismes préleveurs dont l'intervention est prévue au $ 1.1.4 ci-dessus. 

L'établissement ne procède à aucun rejet d'eaux résiduaires d'origine industrielle, de 

quelque nature qu'elles soient.



1.3. Prescriptions générales relatives à la prévention de la pollution atmosphérique 

Dispositions générales 

1.3.1. 

1.32. 

1.3.3. 

ll est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des 

poussières ou des gaz odorants toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le 

voisinage, de nuire à la santé, à la sécurité et à la salubrité publiques, à la production 
agricole, à la nature et à l'environnement, à la bonne conservation des sites et des 
monuments. ‘ 

Tout brûlage à l'air libre ou dans une installation non autorisée au titre des rubriques 
167 C ou 322 B 4 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement, de déchets et résidus divers, est interdit. 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des 

conditions normalisées de température (273 Kelvins) et de pression (101,3 kiloPascals) 
après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube rapporté 

aux mêmes conditions normalisées. 

Valeurs limites des émissions de poussières 

1.34. 

1.3.5. 

Cheminées 

1.3.6. 

1.3.7. 

1.3.8. 

Si le flux horaire est inférieur ou égal à 1 kg/h, la valeur limite de concentration est de 
100 mg/m°. 

Si le flux horaire est supérieur à 4 kg/h, la valeur limite de concentration est de 40 mg/m*. 

La dilution des effluents est interdite ; en aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs limites fixées ci-dessus. 

La hauteur des cheminées, exprimée comme la différence entre l'altitude du débouché 

à l'air libre et l'altitude moyenne du sol à l'endroit considéré est déterminée d’une part en 
fonction du niveau des émissions de poussières à l'atmosphère, d'autre part en fonction 
de l'existence d'obstacles susceptibles de gêner la dispersion des gaz. 

Cette hauteur qui ne peut être inférieure à 10 mètres est fixée conformément aux articles 
53 à 56 de l'arrêté modifié du 02 février 1998 (JO du 03 mars 1998). 

La vitesse d'éjection des gaz en marche continue maximale est au moins égale à 8m/s 
si le débit d'émission de la cheminée considérée dépasse 5000 m‘/h, 5 m/s si ce débit 

est inférieur ou égal à 5000 m°/h. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé 
suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est pius élevée que la vitesse 

choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne 

peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou 

prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux 

et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente.



Surveillance des émissions — 

1.3.9. 

13.10. 

4.3.11. 

13.12. 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement 

d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en 

polluants, .…). 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la 
conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc...) permettent de réaliser 
des mesures représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie 

par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour 

faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 
installations classées. 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés 

sur une durée qui est fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant, d'au moins 

une demi-heure. 

L'exploitant fait procéder annuellement à des prélèvements et analyses des émissions 
réglementées au $ 1.3.4 ci-dessus, en vue d'apprécier la conformité des rejets aux 

valeurs limites introduites dans le présent arrêté. 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse de référence sont celles consignées 
en annexe la de l'arrêté ministériel du 02 février 1998. 

Les prélèvements et analyses sont réalisés par un laboratoire ou un organisme agréé au 

titre de l'arrêté du 04 septembre 2000 portant modalités d'agrément des laboratoires ou 

des organismes pour certains types de prélèvement et d'analyses à l'émission des 
substances dans l'atmosphère. 

Les résultats de l'ensemble des mesures sont transmis à l'inspection des installations 

classées, accompagnés de commentaires écrits sur les causes des dépassements 

éventuellement constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre où 

envisagées. 

1.4. Prescriptions générales relatives à la prévention du bruit et des vibrations mécaniques 

1.41. 

1.42. 

1.4.3. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits aériens où de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa 
tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (J.O. du 27 mars 1997) relatif 

aux bruits émis par les installations relevant de la loi sur les installations classées pour 

la protection de l'environnement lui sont applicables. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, 

utilisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le 
voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 

répondent aux dispositions du décret n° 95.79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions 
prévues par l'article 2 de la loi n° 92.1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre 

le bruit et relatives aux objets bruyants et aux dispositifs d'insonorisation). 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 

haut-parieurs, etc...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 
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144. Au sens de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 susvisé on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés 
A du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence 
du bruit généré par l'établissement) ; dans le cas d'un établissement faisant l'objet d'une 
modification autorisée, le bruit résiduel exclut le bruit généré par l'ensemble de 

l'établissement modifié. 

- zones à émergence réglementée : 

. L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de 
l'arrêté d'autorisation de l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus 

proches (cour, jardin, terrasse), 

. Les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux 

tiers et publiés à la date de l'arrêté d'autorisation, 

. L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après 
la date de l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 
l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des 

activités artisanales ou industrielles. 

  

  

    

1.4.5. Les émissions sonores générées par l'établissement ne doivent pas engendrer une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les 

zones où celle-ci est réglementée : 

Niveau de bruit ambiant existant dans les Emergence admissible pour la période allant de 

zones à émergence réglementée (incluant le 8 h à 17h30, sauf dimanches et jours fériés 
bruit de l'établissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 6 dB(A) 

45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A)   
  

146. Les horaires de fonctionnement des installations sont les suivants : 8h30 à 17h30 du lundi 

au vendredi. 

Les niveaux de pression acoustique à ne pas dépasser en limite de propriété de 

l'établissement, sont consignés dans le tableau ci-après : 
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Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A)dans 

  

  

  

  

  

    

Emplacement du point de mesure en les piages horaires de fonctionnement des 
référence au plan annexé au présent installations (Laéq) 

arrêté 
8h00 à 17h30 sauf dimanches et jours fériés 

n° À — limite de propriété, côté Sud-Ouest 52,1 

n° B — limite de propriété, angle Sud, face 49,8 
à l'entreprise riveraine ‘ 

n° C — limite de propriété, côté Sud, face à 55,6 
l'entreprise riveraine 

n° D - limite de propriété, côté Nord-Est, 50,2 
face à l'entrée secondaire de la scierie 

n° E - limite de propriété, angle Nord, le 67,8 
long de la RD 927       

14.7. 

14.8. 

1.4.9. 

14.10. 

Nonobstant le respect de ces valeurs limites, le niveau de bruit ambiant doit assurer le 

respect des valeurs d'émergence admissibles édictées au $ 1.4.5 ci-dessus. 

La mesure des émissions sonores générées par l'établissement se fait selon la méthode 
fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

A l'issue des actions correctives mises en œuvre pour l'atténuation des émissions 
sonores, l'exploitant fait réaliser une expertise sonométrique à l'effet de justifier du 
respect des valeurs limites édictées au $ 1.4.6 ci-dessus et en transmet copie 
éventuellement assortie de commentaires, au service d'inspection des installations 

classées. ° 

L'exploitant fait réaliser, suivant une fréquence triennale, à ses frais, une mesure des 
niveaux d'émission sonore de son établissement par une personne ou un organisme 
qualifié choisi après accord de l'inspection des installations classées. 

Les emplacements des points de contrôles sont définis en concertation avec le service 
d'inspection des installations classées de façon à apprécier le respect des valeurs limites 

d'émergence dans les zones où elle est réglementée. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du vaisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les vibrations émises respectent les règles techniques annexées à la circulaire n° 86.23 

du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par 

les installations classées. Les mesures sont faites selon la méthodologie définie par cette 
circulaire. 

1.5. Prescriptions générales relatives à la valorisation et à l'élimination des déchets 

45.1. L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 

de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets produits. 

A cette fin, il doit, conformément à la partie "déchets” de l'étude d'impact du dossier de 

demande d'autorisation d'exploiter, successivement : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

propres ; 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication : à ce titre, les emballages en 

papier et carton, plastiques ou métalliques collectés doivent être valorisés dans les 
conditions stipulées par le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 ; 
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1.52. 

1.5.3. 

154. 

15.5. 

- s'assurer du traitement où du prétraitement de ses déchets, notamment par voie 

physico-chimique, biologique ou thermique ; 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un 
stockage dans les meilleures conditions possibles. 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage 

par les eaux météoriques, d'une pollution des sols, des eaux superficielles et 
souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont 
réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et protégées des eaux météoriques. 

Les cuvettes de rétention répondent aux dispositions du $ 1.2.4 ci-dessus. 

Les déchets constitués ou imprégnés de produits inflammables, dangereux ou toxiques 
sont conservés en attendant leur enlèvement dans des récipients clos. 

Ces récipients sont étanches ; on dispose, à proximité, des extincteurs ou moyens de 

neutralisation appropriés au risque. 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite 

ou un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations 

réglementées à cet effet au titre du code de l'environnement, dans des conditions 
permettant d'assurer la protection de l'environnement ; l'exploitant est en mesure d'en 
justifier l'élimination sur demande de l'inspection des installations classées. ! tient à la 
disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation et une 

quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses activités. 

Dans ce cadre, il justifiera, à compter du 1er juillet 2002, le caractère ultime au sens de 
l'article L.541-1 du code de l'environnement, des déchets mis en décharge. 

Conformément au décret n° 79.981 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation 
de la récupération des huiles usagées, les huiles minérales ou synthétiques usagées sont 
soit remises aux ramasseurs agréés pour l'Eure et Loir, soit transportées directement 
pour mise à la disposition d'un éliminateur agréé au titre du décret susvisé ou autorisé 
dans un autre état membre de la C.E.E. en application de la Directive C.E.E. n° 75.439 
du 16 juin 1975 modifiée par la Directive C.E.E. n° 87.101 du 22 décembre 1986. 

L'exploitant est autorisé à éliminer à l'extérieur de ses installations les déchets suivants : 
déchets de bois, palettes, papiers et cartons, matières plastiques, déchets de métaux, 

huiles usées, boues et hydrocarbures collectés dans le séparateur d'hydrocarbures, 
purges des compresseurs, bidons et füts souillés. 

1.6. Prescriptions générales concernant la prévention et la lutte contre l'incendie 

1.6.1. Mesures de prévention 

Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des 

installations, dont le dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique 

et la santé des populations (phases de démarrage et arrêt, fonctionnement normal, 

entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites, mises à la disposition 

des opérateurs concernés. 
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Ces consignes prévoient : 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 

nuisances générées, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, 

- le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières dangereuses 

nécessaire au fonctionnement de l'installation. 

Consignes de sécurité 

Des consignes générales d'incendie et des plans d'évacuation doivent être établis, tenus 
à jour et affichés dans les lieux fréquentés par le personnel (chaque local ou dégagement 
desservant un groupe de locaux). 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- la liste et l'emplacement des matériels d'extinction et de secours et le personnel 

chargé de sa mise en œuvre ; 

- les personnes désignées afin de diriger l'évacuation des occupants ; 

- les moyens d'alerte et les personnes chargées de cette tâche ; 

-_ l'adresse et le numéro d'appel téléphonique des sapeurs-pompiers ; 

- les interdictions de fumer et de pénétrer avec une flamme nue dans les parties 
présentant des risques particuliers d'incendie ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence (électricité, réseaux de fluides) ; 

Interdiction des feux 

l'est interdit d'apporter ou de provoquer du feu sous une forme quelconque sur les sites 

de production et de stockage sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un 

“permis de feu”. 

Îlest notamment interdit de fumer sur l'ensemble des installations de production et de 
stockage. 

Ces interdictions doivent être affichées en caractères apparents dans les lieux fréquentés 
par le personnel à l'intérieur comme à l'extérieur des locaux. 

Permis de feu 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement nécessitant l'emploi d'une flamme ou 
d'une source chaude ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un “permis de feu” 

et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le permis de feu et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant 
ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués 

par une entreprise extérieure, le permis de feu et la consigne particulière peuvent être 

établis soit par l'exploitant, soit par l'entreprise extérieure, mais doivent être signés par 

l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 

désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité une vérification des installations 

doit être effectuée. 
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Installations de chauffage 

Le chauffage des ateliers et magasins où sont stockés ou mis en œuvre des liquides 
inflammables où des produits explosibles ne peut se faire que par fluide chauffant (air, 
eau, vapeur d'eau) la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 

150°C. Tout autre procédé de chauffage peut être admis dans chaque cas particulier s'il 

présente des garanties de sécurité équivalentes. 

Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine 
d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement 
à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, doivent être protégées contre la foudre en application de l'arrêté 

ministériel du 28 janvier 1993 (JO du 26 février 1993). 

En particulier, les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la 
norme française C 17-100 de décembre 1997 ou à toute norme en vigueur dans un Etat 
membre de la Communauté Européenne et présentant des garanties de sécurité 
équivalentes. 

L'exploitant installe les dispositifs de protection préconisés dans l'étude préalable 
annexée au dossier de demande d'autorisation. 

Mise à la terre 

Les structures et les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits 
inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont 

mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles suivant les règles de l’art. 

La mise à la terre est unique, effectuée suivant les règles de l'art et distincte de ceile du 

paratonnerre éventuel. 

Installations électriques 

- Les installations électriques sont notamment conformes à la norme NFC 15-100. 

- L'éciairage de sécurité (évacuation, secours et balisage) est conforme aux dispositions 

de l'arrêté du 10 novembre 1976 modifié et de la circulaire du 27 juin 1977. 

- L'équipement électrique doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant 
réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de 
la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 

d'expiosion (JO NC du 30 avril 1980). 

A ce titre, l'exploitant définit, sous sa responsabilité : 

Les zones de type 1 dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères 

explosives de façon permanente où semi-permanente dans le cadre du 

fonctionnement normal de l'établissement ; 

Les zones de type 2 dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères 

explosives de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée. 

Les zones de type 1 et 2 définies ci-dessus sont matérialisées par des moyens 
appropriés et consignées sur un plan tenu à la disposition de l'Inspection des 

installations classées, et dont copie sera remise au vérificateur des installations 

électriques. 
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Dans les zones de type 1, les installations électriques doivent être entiérement 
constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives et répondre aux 
dispositions du décret n° 78-779 du 17 juillet 1978 et de ses textes d'application. 

Dans les zones de type 2, les installations électriques doivent répondre aux 
prescriptions exigibles pour les zones de type 1, ou être constituées de matériels de 

bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc, ni étincelle, ni 
surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Les engins de manutention non adaptés à ces zones (par exemple chariot élévateur 
ordinaire), ne doivent pas y pénétrer ; les dispositifs de manutention manuelle ou les 
chariots élévateurs utilisables en zone à risque d'explosion sont seuls autorisés. 

Dans les zones de type 1 et 2, les installations électriques doivent être réduites à ce qui 
est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine 

ou matériel étant placé en dehors d'elles. 

Les canalisations situées dans ces zones ne doivent pas être une cause possible 

d'inflammation des atmosphères explosives éventuelles (catégorie C 2 au sens de la 
norme NFC 32070) ; elles seront convenabiement protégées contre les chocs, contre 
la propagation des flammes et contre l'action des produits qui sont utilisés ou fabriqués 
dans les zones en cause. 

Canalisations de transport de fluides dangereux 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de 

transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes et 
repérées conformément à la norme X 08-100. 

Surveillance d'exploitation 

L'exploitation des installations doit s'effectuer sous la surveillance de personnes 
nommément désignées par l'exploitant et ayant connaissance des dangers des produits 
stockés et à mettre en œuvre dans les installations. 

Connaissance des produits — Etiquetage 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques 

des produits dangereux présents dans l'installation ; les fiches de données de sécurité 
prévues par l'article 231.53 du code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

Les récipients, fûts, et autres emballages ainsi que les réservoirs portent en caractères 
très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, 
à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

Allées de circulation 

A l'intérieur des ateliers et magasins, des allées de circulation sont aménagées et 

maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du 
personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Issues de secours - Portes 

Dans les zones à risques, préalablement définies par l'exploitant, des issues pour les 
personnels sont prévues en nombre suffisant pour que tout point des magasins et 

ateliers ne soit pas distant de plus de 40 m de l'une d'elles, 25 m pour les parties 

formant cul-de-sac. 

L'ouverture des portes d'évacuation se fait dans le sens de la sortie par une manœuvre 

simple. Toute porte verrouillée doit être manœuvrable de l'intérieur, sans clef. 
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1.6.2. 

Les cheminements d'évacuation du personnel sont matérialisés et maintenus 

constamment dégagés. 

L'éclairage de sécurité (évacuation, secours et balisage) est au minimum de type C. 

Propreté 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à 
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de 
s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux 
risques présentés par les produits mis en œuvre. 

Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y 
compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux 
installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des 

moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour contrôler le niveau de connaissance et assurer son 

maintien. 

Le personnel de l'équipe d'intervention, est formé au maniement des moyens de secours 

{en particulier, extincteurs, RIA,), au fonctionnement des organes de secours et à la 

conduite à tenir en cas d'incendie ; la formation et les exercices d'entraînement ont lieu 

à la fréquence minimale annuelle, sont dispensés par un organisme où une personne 

qualifiée et sont transcrits sur le registre de sécurité prescrit au $ 1.8.5.2. 

Précautions contre l'intrusion et la malveillance 

L'aire d'emprise des installations est clôturée sur la totalité de son périmètre au moyen 

d'une clôture efficace dont les portails, dotés de serrure de sûreté, demeurent fermés à 
clef en l'absence du personnel d'exploitation. 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par 
l'exploitant, ne doivent pas avoir l'accès libre aux installations. 

1.6.3.Dispositions constructives 

Un portillon est créé dans l'une des portes coulissantes du bâtiment de stockage de 

repère E. 

L'évacuation des fumées en cas d'incendie des locaux de plus de 300 m? situés en rez- 

de-chaussée est assurée par l'installation d'un désenfumage naturel constitué, en partie 

haute et en partie basse du volume, d'une ou plusieurs ouvertures communiquant avec 

l'extérieur, de surfaces utiles respectives supérieures au 1/100°" de la surface au sol du 
local avec un minimum de 1m2. 

Les dispositifs d'ouverture doivent être facilement manœuvrables depuis le plancher du 

local, près d'une issue. 
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1.6.4. Moyens d'intervention 

1.6.4.1. Le pourtour du site est rendu accessible aux engins de secours par l'aménagement, 
à partir de la voie publique, d'une voie carrossable répondant aux caractéristiques 

minimales suivantes : 

largeur de chaussée : 3 m 
hauteur disponible : 3,5 m 
pente inférieure à 15 % 
rayon de braquage intérieur : 11 m 
force portante calculée pour un véhicule de 130 kilo-newton (dont 40 kilo-newton 
sur l'essieu arrière, ceux-ci étant distants de 4,50 m) 

Cette voie devra présenter une distance d'éloignement suffisante par rapport aux 
façades des bâtiments afin qu'elle puisse être utilisée même en cas de sinistre. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en 

constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner la 
circulation. 

Des dispositions sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques 

puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes. 

1.6.4.2. L'exploitant dispose d'une réserve d'eau d'incendie d'une capacité minimale de 

150 m° répondant aux dispositions de la circulaire interministérielle n° 465 du 10 
décembre 1951 et s'assure notamment que : 

La plate-forme d'utilisation offre une superficie de 32 m? (8m x 4m) afin d'assurer 
la mise en œuvre aisée des engins de sapeurs pompiers et la manipulation du 

matériel. L'accès à cette plate forme devra être assuré par une voie engin de 3 m 
de large, stationnement exclu 

Ce point d'eau soit accessible en toute circonstance, clôturé et muni d'un portillon 

d'accès. 

Il soit signalé et curé périodiquement. 

La hauteur d'aspiration soit inférieure à 6 m. 

Le volume d'eau contenu dans cette réserve soit constant en toute saison. 

1.6.4.3. L'exploitant installe deux robinets d'incendie armés normalisés (RIA) de diamètre 

40 mm, implantés l'un face au bâtiment de stockage de repère A, l'autre dans le 
bâtiment de stockage de repère E. 

1.6.4.4. L'exploitant pourvoit les installations d'au moins 17 extincteurs mobiles adaptés au 

risque, conformes aux normes en vigueur, bien visibles et facilement accessibles, 
constitués au minimum par : 

des extincteurs à poudre de 6 kg et 9 kg et à eau pulvérisée de 61 et 91 

des extincteurs à dioxyde de carbone (CO2) près des appareils électriques 
des extincteurs appropriés dans les locaux présentant des risques particuliers 

d'incendie. 

1.6.4.5. L'exploitant constitue une équipe de première intervention dont la mission est l'alerte 

et l'intervention immédiate. 
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1.7. Prescriptions générales relatives à l'intégration dans le paysage et à l'entretien du site 

1.7.1.L'exploitant procède en tant que de besoin à des plantations en limite des parcelles 
cadastrées CZ n° 376 et 412 et dans le prolongement de la haie existante, afin d'atténuer 
l'impact visuel des installations depuis l'extérieur du site. 

A cet effet, il prend l'attache du conseil architectural et paysager mis en place par le Parc 
Naturel Régional du Perche sur son territoire afin de préciser les choix des aménagements 
paysagers des abords qui contribueront à l'insertion de l'entreprise dans son environnement 
immédiat. 

1.7.2.L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 
permanence. 

En particulier : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et 
convenablement nettoyées : 

- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou 
de boue sur les voies de circulation. 

1.7.3.Les abords de l'établissement placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et 
maintenus en bon état de propreté (peinture, etc...) ; les émissaires de rejet et teur 
périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,.….). 

1.8. Consignes - Maintenance - Autosurveillance - Documents techniques - Registres et 
recueils 

1.8.1.Consignes d'exploitation - 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comporteront explicitement 
les contrôles à effectuer en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux, de 
modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté ($ 1.6.1 ci-dessus). 

1.8.2. Maintenance - 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 
utilisées de manière courante ou occasionnelle pour assurer la sécurité et la protection 
de l'environnement tels que produits de neutralisation, produits absorbants. 

1.8.3. Autosurveillance 

La périodicité des contrôles et vérifications, réalisés par des techniciens compétents ou 
des organismes de contrôle qualifiés, est au minimum la suivante : 

- Appareils de levage et de manutention : 

chariots automoteurs de manutention à conducteur porté : 6 mois : 

- Equipements de prévention et de lutte contre l'incendie : 

moyens d'intervention (robinets d'incendie armés, extincteurs mobiles, 
désenfumage …..) : 12 mois 

- Installations électriques : 12 mois. 

Les méthodes et l'étendue de la vérification périodique des installations électriques sont 
celles définies à l'annexe 1 de l'arrêté du 10 octobre 2000 (JO du 17 octobre 2000). 
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1.8.4. Documents techniques - Rapports 

1.8.4.1. Un compte rendu établissant la conformité des installations aux prescriptions 

édictées dans l'étude préalable foudre ($ 1.6.1 ci-dessus) est rédigé par un organisme 
de contrôle indépendant et transmis à l'inspection des installations classées. 

1.8.4.2. Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents, fait apparaître les secteurs collectés, 
les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesures, 

vannes manuelles. 

I est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 

services d'incendie et de secours. 

1.8.4,3. Un schéma d'aménagement relatif à l'esthétique du site est établi et tenu 
régulièrement à jour. 

1.8.5.Registres et recueils 

1.8.5.1. Fiches de données de sécurité 

L'exploitant constitue et tient à jour : 

- un recueil des fiches de données de sécurité des substances et préparations 
chimiques stockées dans l'entreprise présentant des risques pour la sécurité des 
personnes et pour l'environnement. 

- un inventaire des produits stockés avec leur localisation dans l'entreprise et 
faisant apparaître : 

les quantités stockées, dans chaque atelier et magasin, pour chaque catégorie 
de risques (liquides inflammables, substances nocives, ..) 

la nature des substances reconnues incompatibles entre elles. 

Ces documents sont conçus pour être facilement expioitables. 

1.8.5.2. Registre de sécurité incendie 

Tous les contrôles et vérifications concernant notamment les moyens de prévention 

et de lutte contre l'incendie, font l'objet d'une inscription sur un registre ouvert à cet 
effet consignant les mentions suivantes : 

- date et nature des vérifications 
- personne où organisme chargé de la vérification 

- motif de la vérification : vérification périodique ou suite à un incident, et dans ce 
cas nature et cause de l'incident. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

1.8.5.3. Registre de vérification et d'entretien des matériels et installations 

En vue d'apprécier la continuité du niveau de sécurité de l'établissement, les 

vérifications techniques et opérations d'entretien des matériels et lieux de travail 

font l'objet d'une inscription sur un registre ouvert à cet effet consignant les 

mentions suivantes : 

- date et nature des vérifications techniques (installations électriques, installations 

de compression, générateurs de chaleur...) 

-_ personne où organisme chargé de la vérification. 
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- observations auxquelles les vérifications techniques essais ou analyses ont 
donné lieu et les mesures prises pour y remédier. 

Ce registre auquel ont été annexées les consignes d'exploitation et de sécurité, est 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

1.8.5.4. Registre des sorties de déchets 

L'élimination (par le producteur ou un sous traitant) des déchets qui n'ont pu être 
valorisés sur le site, fait l'objet d'une comptabilité précise tenue en permanence à 
la disposition de l'inspection des installations classées. A cet effet, l'exploitant ouvre 

un registre mentionnant pour chaque type de déchets : 

- origine, composition, quantité 
- nom de l'entreprise chargée de l'enièvement, date de l'enlèvement 
- destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale. 

Un état récapitulatif trimestriel de ces données est transmis, sur sa demande, à 

l'inspection des installations classées, dans le cadre de l'arrêté ministériel du 04 

janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs 
de nuisances (déchets industriels spéciaux) ; cette procédure est étendue aux 
déchets industriels banals. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets sont annexés 
au registre prévu ci-dessus et tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées et conservés pendant une durée minimale de trois ans. 

1.8.5.5. Dossier installations classées 

L'exploitant tient à jour un dossier comportant les éléments suivants : 

le dossier de demande d'autorisation et éventuellement de déclaration, 

les plans tenus à jour, 
l'arrêté préfectoral d'autorisation, 

- les éventuels récépissés de déciaration et les prescriptions générales annexées, 
- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, 

- les rapports de visite des installations soumises à contrôle périodique 
(installations électriques, engins de levage, compresseurs d'air, ….). 

4 

2. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

2.1. Prescriptions particulières relatives aux ateliers où l'on travaille le boïs {rubrique 2410 1° 
de la nomenclature - AUTORISATION) 

Les installations implantées sur les parcelles cadastrées section CZ n° 376 et 412 se composent 
de : 

— l'atelier scierie de repère D d'une puissance cumulée de 252 kW 

— l'atelier merrain de repère E d'une puissance cumulée de 33 KW 

— l'atelier d'écorçage de repère C d'une puissance cumulée de 45 kW. 

La puissance totale installée autorisée pour l'alimentation des machines s'élève à 330 KW. 

2.1.1.5i l'atelier ou les magasins adjacents contenant des approvisionnements de bois ouvré ou 
à ouvrer sont à moins de 8 mètres de constructions habitées ou occupées par des tiers, 
leurs éléments de construction présentent les caractéristiques au feu suivantes : 
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- matériaux MO ; 
- parois coupe-feu de degré 2 heures ; 

-__ couverture MO où plancher haut coupe-feu de degré 1 heure ; 
- portes coupe-feu de degré une demi-heure. 

2.1.2.Si l'établissement comporte plusieurs étages communiquant par des monte-charge ou des 

escaliers, ceux-ci sont entourés d'une paroi en matériaux MO et coupe-feu de degré deux 

heures et les portes sont coupe-feu de degré une demi-heure, à fermeture automatique. 

2.1.3.Les issues de l'atelier sont toujours maintenues libres de tout encombrement. 

2.1.4.Les groupes de piles de bois sont disposés de façon à être accessibles en toutes 
circonstances. 

2.1.5.Les générateurs de vapeur et tous moteurs thermiques sont placés dans un locai spécial 

construit en matériaux MO et coupe-feu de degré deux heures. 

Ils sont sans communication directe avec les ateliers ou magasins de l'établissement. 

Lorsqu'une communication est inévitable, elle se fait par un sas de trois mètres carrés de 
surface minimale dont les portes, distantes de deux mètres au moins en position fermée 

sont pare-flammes de degré une heure et munies d'un système de fermeture automatique. 

2.1.6.S"l est fait usage d'un générateur à vapeur alimenté par des déchets, copeaux ou sciures, 
des dispositions sont prises pour éviter tout danger d'incendie. 

En particulier, ce combustible n'est pas accumulé dans la chaufferie et, le soir, à l'extinction 

des feux, on veille à éloigner des générateurs les copeaux et sciures. 

2.1.7.Les appareils de chauffage à foyer et leurs conduits de fumée sont placés à distance 
convenable de toute matière combustible et de manière à prévenir tout danger d'incendie. 

En conséquence, des dispositions sont prises pour éloigner des poêles les déchets de bois, 

copeaux, sciures et les machines produisant en abondance de tels déchets. Les poêles 
sont convenablement protégés (double enveloppe, grillages, tambours en tôle, etc.). 

2.1.8.Les déchets et résidus produits par les installations sont stockés dans des conditions ne 
présentant pas de risques de pollution (prévention des envois, infiltrations dans le sol, 

odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

2.1.9.Les mesures sont prises pour éviter toute accumulation dans l'atelier et les locaux annexes, 

de copeaux, de déchets de sciures ou poussières, de manière à prévenir tout danger 

d'incendie ; en conséquence, l'atelier est balayé à la fin du travail de la journée et il est 
procédé, aussi fréquemment qu'il est nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui se sont 
accumulées sur les charpentes, ces poussières étant susceptibles de propager un incendie. 

2.1.10. Tous ces résidus sont emmagasinés, en attendant leur enlèvement, dans un local spécial 

éloigné de tout foyer, construit en matériaux résistant au feu : les parois sont coupe-feu de 
degré deux heures, la couverture légère incombustible, la porte pare flammes de degré une 
demi-heure est normalement fermée. 

Si le dépoussiérage mécanique est installé sur les machines outils, le local où l'on recueille 
les poussières est construit comme indiqué ci-dessus. 

2.1.11. Il est interdit de fumer dans les ateliers et magasins ou dans les abords immédiats ; cette 
consigne est affichée en caractères très apparents sur la porte d'entrée et à l'intérieur des 

locaux avec l'indication qu'it s'agit d'une interdiction préfectorale. 

2.1.12. Si l'éclairage de l'atelier est assuré par lampes électriques à incandescence ou à 

fluorescence, ces lampes sont installées à poste fixe ; les lampes ne sont pas suspendues 

directement à bout de fils conducteurs ; l'emploi de lampes dites "baladeuses" est interdit. 
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2.1.13. L'installation électrique, force et lumière, est établie selon les règles de l’art sous fourreau 
isolant et incombustible, de façon à éviter les courts-circuits ; 

2.1.14. En vue de prévenir l'inflammation des poussières, tout appareillage électrique susceptible 
de donner des étincelles tels que moteurs non étanches à balais, rhéostats, fusibles, coupe- 
circuit, etc.., est convenablement protégé et fréquemment nettoyé ; 

2.1.15. Il existe un interrupteur général multipolaire pour couper le courant force et un interrupteur 
général pour l'extinction des lumières. Ces interrupteurs sont placés en dehors de l'atelier 
sous la surveillance d'un préposé responsable, qui interrompt le courant pendant les heures 
de repos et tous les soirs après le travail. Une ronde est effectuée le soir après le départ 
du personnel, et avant l'extinction des lumières ; 

2.1.16. Tout atelier d'application de vernis, qu'il fasse ou non par ailleurs l'objet d’une déclaration 
ou d'une autorisation, est séparé par un mur en matériaux MO et coupe-feu de degré deux 

heures ; 

2.1.17. Les réserves de bois de placage sont compartimentées avec des matériaux MO et coupe- 
feu de degré une heure; elles sont éloignées avec soin de toute cause possible 
d'échauffement ; 

2.1.18. L'atelier des machines est éclairé et ventité de façon suffisante par des châssis s'ouvrant 
sur le dehors, de préférence par la partie supérieure, et disposés de telle sorte qu'il n’en 
résulte pas de diffusion de bruit gênant pour le voisinage. Pendant les travaux bruyants, les 
baies s'ouvrant directement sur des tiers sont maintenues fermées ; 

2.1.19. Les compresseurs d'air répondent à la réglementation des appareils à pression de gaz. 
Le réservoir de stockage de propane d'une capacité de 3,2 t est conforme aux règles 
techniques annexées à l'arrêté du 30 juillet 1979 modifié (JO NC du 10 août 1979) relatif 
aux règles techniques et de sécurité applicables aux stockages fixes d'hydrocarbures 

liquéfiés non soumis à la législation des installations classées où des immeubles recevant 

du public. 

2.2. Prescriptions particulières relatives aux dépôts de hois (rubrique 1530 2° de la 

nomenclature - DECLARATION) 

L'installation se compose des différents dépôts de bois ci-après : 

- site de production (parcelles cadastrées section CZ n° 376 et 412) - 

. 600 m° de déchets (sciures, chutes, écorces, dosses….) 

. 500 m° de grumes à l'air libre 
. 80 m° en séchoir 
. 100 m° de produits finis en bâtiment de repère F (140 m2) 

. 600 m° de produits finis en bâtiment de repère B (800 m°)} 

. 500 m° de produits finis stockés à l'air libre. 

- site annexe (parcelle cadastrée section AZ n° 214) - 

. 1 500 m° de grumes. 

Le volume total de bois stocké autorisé s'élève à 3 880 m°. 

2.2.1.L'installation est conforme aux prescriptions générales de l'arrêté type 81 bis annexé à 
l'arrêté préfectoral n° 972 du 03 avril 1978, pour autant qu'elles ne sont pas contraires aux 

dispositions du présent arrêté, à l'exception de son $ 18° relatif au bruit et de son $ 21° 

relatif au rejet des eaux résiduaires. 
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2.3. Prescriptions particulières relatives à l'utilisation de composants, appareils et matériels 
imprégnés de polychlorobiphényles (PCB) et poiychloroterphényles (PCT) (rubrique 
1180 1° de la nomenclature - DECLARATION) 

L'installation se compose d'un transformateur de puissance électrique contenant 300 | de PCB 

ou PCT. 

2.3.1. L'exploitant procède, sous un délai de 3 ans à compter de la notification du présent arrêté, 
à la décontamination ou à l'élimination du transformateur dans les conditions édictées par 
le décret modifié n° 87-59 du 02 février 1987 relatif à la mise sur le marché, à l'utilisation 
et à l'élimination des polychiorobiphényles et polychloroterphényles. 

2.3.2.Dans cette attente, l'installation est conforme aux prescriptions annexées à l'arrêté 
préfectoral complémentaire n° 1619 du 28 août 1987 à l'exception des dispositions de son 

& 1.2 relatif au bruit. 

Pour l'application de ces dispositions : 

- la teneur cumulée en PCB et PCT de 50 ppm en masse (ou mg/kg) est substituée à la 
teneur de 100 mg/kg mentionnée au $ 1.6 et à la teneur de 100 ppm mentionnée aux 
$$ 2.8 et 2.11 (ferraillage). 

- la teneur cumulée en PCB et PCT de 500 ppm en masse est substituée à la teneur de 
100 ppm mentionnée au $ 2.11 (décontamination) 

2.3.3. L'étiquetage de l'appareil et de la porte d'accès au local où il se trouve est rendu conforme 
aux dispositions de l'annexe au décret n° 2001-63 du 18 janvier 2001 modifiant le décret 
n° 87-59 du 02 février 1987 relatif à la mise sur le marché, à l'utilisation et à l'élimination des 
polychlorobiphényles et polychloroterphényles. 

2.3.4.La présente autorisation vaut déclaration au titre de l'articte 7-1 du décret n° 2001-63 du 
18 janvier 2001 sus-visé. 

Article 3 - 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de sa notification. 

Article 4 - 

La S.A. SCIERIE DU PERCHE doit égaiement se conformer aux prescriptions légales et réglementaires 
relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs imposées par le livre Il du code du travail et des 
décrets réglementaires pris en exécution du dit livre, notamment aux décrets des 10 juillet 1913 modifié 
{mesures générales de protection et de sécurité) et 14 novembre 1988 (protection du personnel contre 

les dangers des courants électriques). 

Article 5 - 

Le bénéficiaire de la présente autorisation peut saisir le Tribunal Administratif compétent d'un recours 

contentieux dans les deux mois à compter de la notification de la présente autorisation. 

ll peut également contester la décision par un recours gracieux ou un recours hiérarchique ; ce recours 

ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal Administratif. 

Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, peuvent 

contester le présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou des dangers que le 

fonctionnement de l'installation présente, en saisissant le Tribunal Administratif compétent dans un délai 
de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte. 
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Article 6 - 

Le présent arrêté est notifié au pétitionnaire par voie administrative. Ampliations en sont adressées à 
Monsieur le Maire de la commune de LA CHAPELLE GUILLAUME, à Monsieur le Directeur Régional de 
l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement - Centre (3 exempiaires), et aux chefs de service 

consultés lors de l'instruction de la demande. 

Un extrait du présent arrêté est, aux frais de la S.A. SCIERIE DU PERCHE, inséré par les soins du Préfet 

d'Eure et Loir, dans deux journaux d'annonces légales du département et affiché en Mairie de LA 
CHAPELLE GUILLAUME pendant une durée d'un mois à la diligence de Monsieur le Maire de LA 
CHAPELLE GUILLAUME qui devra justifier au Préfet d'Eure et Loir de l'accomplissement de cette 

formalité. 

Le même extrait est affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement. 

Article 7 - 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure et Loir, Monsieur le Sous-Préfet de Nogent le 
Rotrou, Monsieur le Maire de LA CHAPELLE GUILLAUME, Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, 

de la Recherche et de l'Environnement - Centre - et tout agent de la force publique sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

TT Fait à CHARTRES, le 13 février 2002 
Pour ampliation, 

L'Attaché, Chef de Bureau, Le Préfet, 

POUR LE PRÈÉFET 
(Lo Le Sous-Préfet Délégué 

Héiène BB. fou GET 
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